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Dans le cadre d’une stratégie de développement international, que celle-ci passe par 
l’ouverture de bureaux à l’étranger, d’alliances…il est important pour un cabinet d’avocat 
d’intégrer les dynamiques du commerce international et l’origine des investisseurs 
étrangers sur le sol français. 
 
A cet égard, le Bilan 2009 des investissements étrangers créateurs d’emploi (IDE (1)) 
en France, rendu publique le mardi 9 mars 2010 par l’AFII (Agence française pour les 
investissements internationaux), est extrêmement intéressant.   
 
Les points essentiels sont résumés ci-après : 
 
 

 La France passe de la 2ème à la 3ème place en termes d’investissements Directs 
Etrangers : 

 
 Malgré un contexte défavorable… 

 La récession du commerce international (-12%). 
 Une baisse de plus de 40% des flux d’IDE dans le monde au premier 

semestre 2009 par rapport à la même période de 2008.  
 

 la France reste en 2009 l’un des tous premiers pays d’accueil des IDE… 
 48 milliards d’euros d’investissements directs étrangers sur son sol. 

 
 et confirme son attractivité : 

 « Le  4ème meilleur résultat depuis 15 ans ». 
 
 Les Etats-Unis perdent leur position traditionnelle de premier investisseur (en nombre 

de projets) dans l’hexagone au profit de l’Allemagne : 
 

 113 projets initiés par des firmes allemandes contre 106 par des firmes 
américaines.  

 
 Le renforcement des projets étrangers d’origine européenne : 

 
 Les entreprises italiennes, avec 56 projets, confirment leur intérêt pour le 

marché Français en doublant leur nombre de projets par rapport à 2007. 
 

 Le Royaume Uni en revanche, avec 39 projets en 2009, connaît une baisse 
importante de ses investissements à destination de la France (53 en 2008).  
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